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Projet de reclassement de la Réserve naturelle régionale 
Confluence Garonne-Ariège (31) sur un nouveau périmètre 

et avec une nouvelle réglementation 
 
 
 

 

Les avis suivants ont été émis dans le cadre de la consultation sur le projet : 

 Courrier du Préfet de la région Occitanie 

 Courrier du CSRPN 

 Courrier de la Communauté d’Agglomération du Muretain 

 Courrier de la Mairie de Goyrans 

 Courrier de la Mairie de Labarthe sur Lèze 

 Courrier de la Mairie de Roques 

 Courrier de la Mairie de Vieille-Toulouse 

 Courrier de la Mairie du Vernet 

 

 

 











Ler 	41l1GGto 

uretain 
.ouio-mur.tain.rr 

Muret, le 13 janvier 2026 

Conseil Régional Occitanie 
Madame Carole DELGA 
22, boulevard du Maréchal Juin 
31400 TOULOUSE 

Affaire suivie par Olivier SEGRESTIN 
Directeur Aménagement et Habitat 
1: 05.34.46.30.42 
N/Réf. : AM/AT/AM/OS/BD/N° 2026D/58 

Objet  : Consultation sur le projet d'extension du périmètre de la réserve naturelle régionale 
Confluence Garonne Ariège (31) 

Madame la Présidente, 

Par courrier en date du 02 décembre 2025, vous nous informez que l'association 
Nature en Occitanie, gestionnaire de la réserve naturelle régionale « Confluence 
Garonne Ariège », a sollicité la Région Occitanie pour le compte des propriétaires, 
afin de porter la superficie de la réserve à 875 Ha contre 579 Ha actuellement. Selon 
l'association, cette extension permettra d'améliorer la cohérence du périmètre de la 
RNR, et l'efficacité de sa préservation. Afin d'instruire cette demande, vous nous 
informez que la Région doit engager les procédures prévues au code de 
l'environnement (L332-2-1 et R332-1) et qu'à ce titre, vous sollicitez l'avis du Muretain 
Agglo sur ce nouveau périmètre et sur la candidature de l'association Nature en 
Occitanie pour en assurer la gestion. 

Après examen attentif du dossier de demande de classement, de ses annexes 
techniques et patrimoniales, ainsi que de la fiche de consultation régionale, nous 
tenons à souligner la grande qualité du travail produit et la solidité des fondements 
scientifiques, territoriaux et partenariaux sur lesquels repose ce projet. 

L'extension proposée, portant le périmètre de la réserve à 875,2 hectares sur 14 
communes, répond à des enjeux majeurs pour notre territoire. Elle permet de renforcer 
significativement la cohérence écologique du corridor fluvial de la Garonne et de 
l'Ariège, en intégrant des espaces naturels stratégiques du lit mineur, du lit majeur, des 
zones humides, des boisements alluviaux, des prairies et friches alluviales, ainsi que des 
coteaux secs et vallons boisés. Les documents joints mettent clairement en évidence 
la responsabilité forte de la réserve en matière de conservation d'habitats et 
d'espèces patrimoniales, dont plusieurs sont rares, menacées ou protégées à l'échelle 
régionale, nationale et européenne. 

Au-delà des enjeux strictement naturalistes, ce projet contribue également à la 
protection de la ressource en eau et des captages stratégiques pour l'alimentation 
en eau potable, à la prévention du risque inondation, au maintien de services 
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éco systémiques essentiels (stockage du carbone, régulation climatique, filtration des 
eaux), ainsi qu'à la structuration d'un grand espace de nature accessible, support 
d'usages maîtrisés, de loisirs, de sensibilisation et d'éducation à l'environnement, aux 
portes immédiates de la métropole toulousaine. Nous souhaitons également saluer la 
méthode employée, fondée sur une concertation large et approfondie associant 
collectivités, services de l'État, usagers, acteurs socio-économiques, propriétaires et 
habitants, qui a permis d'aboutir à un projet équilibré, à un règlement consolidé et à 
une meilleure prise en compte des usages existants, tout en affirmant des objectifs de 
protection ambitieux. 

Nous sommes pleinement conscients que l'extension du périmètre de la réserve 
naturelle régionale entraînera des besoins supplémentaires en matière de moyens 
humains et financiers afin d'assurer une gestion efficace, une présence renforcée sur 
le terrain, le suivi scientifique, l'accueil du public et la mise en oeuvre des futurs plans 
de gestion. À ce titre, nous comptons sur une solidarité active, pérenne et partagée 
de l'ensemble des partenaires financiers, condition indispensable à la réussite durable 
de ce projet structurant pour notre territoire. 

Par ailleurs, nous nous permettons d'attirer votre attention sur un point qui interroge la 
cohérence globale du dispositif : la poursuite, au sein même du périmètre de la future 
réserve, de pratiques agricoles conventionnelles incluant l'usage de pesticides. Sans 
remettre en cause la légitimité de ces exploitations ni conditionner notre soutien au 
projet à l'interdiction de telles pratiques, il nous semble important de souligner que 
cette situation peut apparaître en décalage avec la finalité première d'une réserve 
naturelle. Cette question mérite, selon nous, d'être posée collectivement. La création 
d'une réserve naturelle régionale constitue une opportunité pour engager un débat 
de fond sur la compatibilité entre les usages agricoles existants et les objectifs de 
protection de la biodiversité, ainsi que sur les trajectoires d'évolution possibles, 
construites dans le dialogue et l'accompagnement. C'est dans cet esprit constructif 
que nous souhaitons interpeller la Région, afin que ce sujet puisse être pleinement 
discuté avec l'ensemble des parties prenantes, et que la réserve naturelle soit à la fois 
un outil de protection efficace et un espace d'échanges et de progrès. 

Au regard de l'ensemble de ces éléments, nous émettons un avis de principe 
favorable sur le projet de reclassement et d'extension de la réserve naturelle régionale 
Confluence Garonne Ariège. Nous approuvons également la candidature de 
l'association Nature En Occitanie en tant que gestionnaire de cette nouvelle RNR, au 
vu de l'excellent travail réalisé depuis plusieurs années sur le périmètre actuel, de son 
expertise reconnue, de sa capacité d'animation territoriale et de la qualité de la 
gestion conduite depuis la création de la réserve. 

Nous vous prions d'agréer, Madame la Présidente, l'expression de notre considération 
distinguée. 

Le Vice-Président 
à la transit' • n écologique, 

Le Vice-Président 
à l'Aménagement 
du Territoire, 

Le Président, 

    

    

    

    

David-Olivier CARLIER Jean-Louis COLL 	 André ANDEMENT 
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